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par le syndicat  
des copropriétaires
par Stéphane Benilsi

Un syndicat de copropriétaires peut 
acquérir un lot par prescription acquisitive. 
Le local possédé demeure alors une partie 
privative et n’est donc pas transformé en 
partie commune. La solution s’explique 
par la nature du lot de copropriété, bien 
immeuble susceptible d’appropriation, 
ainsi que par la personnalité morale du 
syndicat de copropriétaires, ce dernier 
pouvant être propriétaire d’un lot. Le 
droit de la copropriété ne contient 
aucune disposition permettant de rejeter 
l’usucapion du syndicat sur un lot de 
copropriété et l’application du droit 
commun des biens.
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La Cour de cassation applique la solution 
énoncée à propos du mandataire de 
droit commun, au mandataire social. 
Ainsi, l’absence de pouvoir de ce dernier 
entraîne la nullité relative de la convention, 
qui ne peut être invoquée que par la 
partie représentée. Lorsque la société est 
propriétaire-bailleur, le locataire ne peut 
demander la nullité du bail.
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La clause bénéficiaire standard du contrat 
d’assurance-vie suscite fréquemment des 
difficultés d’application. L’arrêt commenté 
présente l’intérêt, pour les praticiens, 
d’illustrer la réponse judiciaire donnée 
au litige né à l’occasion de la succession 
d’une personne ayant souscrit un contrat 
d’assurance-vie au profit de « ses héritiers 
légaux », après avoir institué légataire 
universelle une congrégation religieuse.
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Au cours de l’année 2015, plusieurs textes 
et divers arrêts ont contribué à façonner 
toujours plus la dimension européenne 
de l’activité notariale. L’authenticité est 
au cœur des préoccupations, l’efficacité 
des actes notariés et le devoir de conseil 
sont aussi confortés. La vigilance attendue 
en matière de blanchiment est renforcée, 
la délivrance du certificat successoral 
européen désormais organisée. Et 
que ce soit en matière de régimes 
matrimoniaux où les perspectives se 
dessinent difficilement ou en matière 
de cautionnement où des clarifications 
essentielles sont apportées, la période 
sous chronique atteste, s’il en était besoin, 
que l’européanisation se fait chaque jour 
davantage réalité.
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